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14 mars 2024
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté royal du 21 décembre 2006
relatif à la compétence professionnelle pour l'exercice des activités indépendantes
relatives aux bicyclettes et aux véhicules à moteur

Le Gouvernement wallon,
Vu la loi-programme du 10 février 1998 pour la promotion de l'entreprise indépendante, l'article 5, § 3, 1°;
Vu l'arrêté royal du 21 décembre 2006 relatif à la compétence professionnelle pour l'exercice des activités
indépendantes relatives aux bicyclettes et aux véhicules à moteur;
Vu l'examen de proportionnalité tel que prévu à l'article 6 du décret du 8 juillet 2021 transposant la
directive (UE) 2018/958 du Parlement européen et du Conseil du 28 juin 2018 relative à un contrôle de
proportionnalité avant l'adoption d'une nouvelle réglementation de professions.
Vu la demande d'avis au Conseil d'Etat dans un délai de trente jours, en application de l'article 84, § 1 ,er

alinéa 1 , 2°, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;er

Considérant que la demande d'avis a été inscrite le 16 février 2024 au rôle de la section de législation du
Conseil d'Etat sous le numéro 75.657/2;
Vu la décision de la section de législation du 16 février 2024 de ne pas donner d'avis dans le délai
demandé, en application de l'article 84, § 5, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;
Sur la proposition du Ministre de l'Economie;
Après délibération,
Arrête :

Art. 1 .er

Dans l'article 15, 1°, a), de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 relatif à la compétence professionnelle
pour l'exercice des activités indépendantes relatives aux bicyclettes et aux véhicules à moteur, les mots «
troisième année » sont remplacés par les mots « deuxième année ».

 

Art. 2.
Le Ministre qui a l'économie dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 14 mars 2024.

Pour le Gouvernement :

Le Ministre-Président,

E. DI RUPO

Le Ministre de l'Economie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l'Innovation, du Numérique, de 
l'Aménagement du territoire, de l'Agriculture, de l'IFAPME et des Centres de compétences,
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W. BORSUS


